
COMMUNE DE KOERICH

REGISTRE AUX DfLTBERATIoNS DU coLLEGE ncnnvrNlr,

AVIS

Il est port6 d la connaissance du public que par d6cision ilt 17.06.2025 et en raison de faire
ex6cuter des travaux pour la r6fection des accotements, le colldge des Bourgmestre et 6chevins
a 6dict6 un rdglement de circulation temporaire portant sur la rue de Nospelt d Goeblange, ceci
pour une dur6e estim6e de 5 jours ouvrable.

Art.l : A partir du 30.06.2025 et jusqu'ir l'achdvement des travaux, la circulation dans la rue
de Nospelt d Goeblange sera r6glement6e comme suit :

a) route barr6e partielle (C,2a) de la rue de Nospelt d Goeblange, ceci ir partir du
croisement avec le domaine du Beauregard jusqu'd la sortie de la forOt direction
de la localit6 de Nospelt (commune de Kehlen) ;

Art.2: La signalisation afferente sera mise en place conform6ment aux lois et rdglements en
vigueur.

Art. 3 : Les infractions aux prescriptions du pr6sent rdglement sont punies conform6ment d

l'article 7 de la loi du 14 fevrier 1955 concernant la rdglementation de la circulation sur toutes
les voies publiques, tel que modifi6 par la suite.

Koerich, le 17.06.2025

Pour le Colldge des Bourgmestre et
Le Bourgmestre,

Daniel WIRTH
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